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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 21185

Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur la situation des
enfants traumatisés crâniens, pour lesquels la prise en charge s'avère insuffisante, puisque seul à ce jour un
service spécifique a été créé à l'hôpital national de Saint-Maurice en Ile-de-France. Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser si elle envisage de dégager, dès l'année 2004, les crédits nécessaires à la création de 5 ou 6
centres de ressources pour enfants traumatisés crâniens.

Données clés

Auteur : M. Christian Ménard
Circonscription : Finistère (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 21185
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : personnes handicapées
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 30 juin 2003, page 5091

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE21185
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267118

